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CADRE GÉNÉRAL DES SECTIONS PAR PAYS 

Structure 

Cette section par pays est l‟une des 30 sections par pays de l‟OCDE incluse dans la publication de 

l‟OCDE (2008) La performance environnementale de l’agriculture dans les pays de l’OCDE depuis 

1990, dont chacune est structurée comme suit : 

1. Évolution du secteur agricole et cadre d’action 

 2. Performances environnementales de l'agriculture  

 3. Performances agro-environnementales générales 

 4. Bibliographie 

 5. Graphiques par pays 

 6. Information sur les sites Internet : seulement disponible sur le site Internet de l‟OCDE et portant 

sur le développement des indicateurs agro-environnementaux nationaux et les principaux sites Internet 

et bases de données.  

Avertissements et limites 

Il est nécessaire de tenir compte d‟un certain nombre d‟avertissements et de limites lors de la lecture 

de ce texte, en particulier lorsque l‟on procède à des comparaisons avec les autres pays de l‟OCDE, 

notamment :  

 Les définitions et les méthodologies utilisées pour calculer les indicateurs sont normalisées dans la 

plupart des cas mais pas dans tous, en particulier pour les indicateurs de biodiversité et de gestion 

des exploitations agricoles. Pour certains indicateurs, tels que les émissions de gaz à effet de serre 

(GES), l‟OCDE et la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

travaillent à leur amélioration, telle que l‟incorporation de la fixation du carbone par l‟agriculture 

dans un bilan net des GES. 

 La disponibilité, la qualité et la comparabilité des données sont autant que possible complètes, 

cohérentes et harmonisées pour les différents indicateurs et pays. Mais des carences subsistent, 

telles que l‟absence de séries de données (biodiversité, par exemple), la couverture variable des 

données (utilisation de pesticides, par exemple), et les différences liées à la façon dont les données 

ont été recueillies (recours à des enquêtes, recensements et modèles, par exemple). 

 L’agrégation spatiale des indicateurs s‟effectue au niveau national mais, pour certains indicateurs 

(qualité de l‟eau, par exemple), cela peut masquer des variations importantes au niveau régional, 

bien que lorsqu‟elles sont disponibles, le rapport présente des informations sur les données 

désagrégées au niveau régional. 

 Les tendances et les intervalles de variation des indicateurs, plutôt que les niveaux en valeur 

absolue, permettent d‟établir des comparaisons entre les pays dans de nombreux cas, en particulier 

dans la mesure où les conditions locales peuvent varier considérablement. Mais les niveaux en 
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valeur absolue sont significatifs lorsque : des limites sont définies par les pouvoirs publics 

(concentration de nitrates dans l‟eau, par exemple) ; des cibles sont adoptées dans le cadre 

d‟accords nationaux et internationaux (émissions d‟ammoniac, par exemple) ; ou lorsque la 

contribution à la pollution planétaire est importante (gaz à effet de serre, par exemple). 

 La contribution de l’agriculture à des incidences spécifiques sur l’environnement est quelquefois 

difficile à cerner isolément, en particulier pour des domaines tels que la qualité des sols et de l‟eau, 

pour lesquels l‟impact des autres activités économiques est important (exploitation forestière, par 

exemple) ou pour lesquels l‟état „ naturel ‟ de l‟environnement lui-même contribue à la charge de 

polluants (l‟eau peut contenir des niveaux élevés de sels présents dans la nature, par exemple), ou 

pour lesquels des espèces envahissantes peuvent avoir bouleversé l‟état “naturel” de la biodiversité. 

 L’amélioration ou la détérioration de l’environnement est pour la plupart des indicateurs 

particuliers clairement indiquée par la direction dans laquelle évoluent les indicateurs mais dans 

certains cas l‟évolution est plus difficile à évaluer. Par exemple, une plus large adoption de façons 

culturales anti-érosives peut abaisser les taux d‟érosion des sols et réduire la consommation 

d‟énergie (par la diminution du labour), mais peut en même temps entraîner une augmentation de 

l‟utilisation d‟herbicides pour lutter contre les mauvaises herbes. 

 Les niveaux de référence, de seuil ou les objectifs ne conviennent généralement pas pour évaluer 

les tendances des indicateurs, puisqu‟ils risquent de varier d‟un pays et d‟une région à l‟autre en 

raison de différences dans les conditions environnementales et climatiques, de même que dans les 

réglementations nationales. Mais, pour certains indicateurs, des niveaux de seuil sont utilisés pour 

évaluer l‟évolution de l‟indicateur (normes d‟eau potable, par exemple) ou des cibles reconnues au 

niveau international servent de base de comparaison pour les tendances des indicateurs (émissions 

d‟ammoniac et utilisation de bromure de méthyle, par exemple). 
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3.22. POLOGNE

3.22.1. Évolution du secteur agricole et cadre d’action

Le secteur agricole est un grand pourvoyeur d’emplois dans l’économie nationale, bien

que ce rôle se soit considérablement atténué depuis 1989. La part de l’agriculture dans

l’emploi total s’élevait à 16.2 % en 2005, par rapport à 26.4 % en 1989, mais le recul de la

part de l’agriculture dans le PIB est encore plus marqué, puisqu’elle est passée de à 12.8 %

en 1989 à 4.1 % en 2005 [1, 2, 3, 4, 5] (graphique 3.22.1).

Le volume de la production agricole a diminué de 5 % au cours de la période 1990-92
à 2002-04, ce qui représente l’une des réductions les plus fortes de la zone OCDE

(graphique 3.22.2). Durant la période plus récente comprise entre 2000 et 2006, la production

a toutefois commencé à se stabiliser et a même augmenté pour certains produits, aussi bien

en valeur qu’en volume, notamment la viande porcine et la volaille [2, 3, 6]. En ce qui

concerne l’utilisation d’intrants agricoles achetés (en volume), on a observé des tendances

variables au cours de la période 1990-92 à 2002-04, puisque l’utilisation d’engrais minéraux

azotés (–2 %) et phosphatés (–32 %), ainsi que la consommation d’eau à des fins agricoles

(–31 %) ont baissé, tandis que la consommation de pesticides (52 %) et la consommation

directe d’énergie dans les exploitations (29 %) ont augmenté (graphique 3.22.2). Bien que les

quantités d’intrants agricoles utilisées se soient stabilisées et aient même commencé à

augmenter légèrement depuis la fin des années 90, les chiffres enregistrés en 2005 n’ont pas

dépassé le niveau record atteint durant la seconde partie des années 80 [3].

Graphique 3.22.1. Profil agro-environnemental et économique national, 2002-04 : Pologne

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/305852887358
1. Les données correspondent à la période 2001-03.
2. Les données correspondent à l’année 2001.
3. Les données correspondent à l’année 2005.

Source : Secrétariat de l’OCDE. Pour plus de détails sur ces indicateurs, voir le chapitre 1 dans le Rapport principal.

%
0 10 20 30 6040 50 70 80

53

9

8

97

7

4.1

16.2

90 100

Superficie des terres

Utilisation d’eau1

Consommation d’énergie

Émissions d’ammoniac2

Émissions de gaz à effet de serre

PIB3

Emploi3

Part de l’agriculture primaire dans le total national :



3. TENDANCES PAR PAYS DE L’OCDE DES CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES LIÉES AUX ACTIVITÉS AGRICOLES DEPUIS 1990

LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE DE L’AGRICULTURE DANS LES PAYS DE L’OCDE DEPUIS 1990 – ISBN 978-92-64-04093-9 – © OCDE 2008 489

La transition d’un système de planification centralisée à une économie de marché a eu des
répercussions considérables sur l’agriculture depuis le début des années 90. La mutation

profonde des institutions politiques et sociales et des conditions économiques a influencé

les décisions d’affectation des terres et entraîné une évolution spectaculaire des régimes de

propriété, de la productivité et de la compétitivité [7, 8, 9, 10, 11, 12]. Contrairement à

beaucoup d’autres économies planifiées d’Europe centrale et orientale, la Pologne n’a jamais

été totalement collectivisée et a conservé un grand nombre de petites exploitations

individuelles privées [4, 13]. L’évolution la plus marquante de la structure des exploitations

durant la période de transition a été le morcellement croissant des terres et la multiplication

des petites fermes de subsistance et de semi-subsistance (de 1 à 10 hectares), ce qui

s’explique principalement par l’absence d’autres possibilités d’emploi. Le nombre de

grandes exploitations (de plus de 20 hectares) a légèrement augmenté, puisque celles-ci

représentaient en 2005 environ 4.5 % de l’ensemble des exploitations, mais plus de 40 % des

terres agricoles, principalement dans la partie occidentale de la Pologne [1, 2, 4, 10, 14, 15]. La

productivité agricole (mesurée par l’indice de productivité totale des facteurs) a baissé

durant la période comprise entre le début des années 90 et le début des années 2000, puisque

les estimations situent la baisse annuelle moyenne à une valeur comprise entre –2 % et –4 %,

chiffre le plus faible des pays de l’OCDE [10, 13, 15, 16, 17]. Ces chiffres témoignent de la

transition à l’économie de marché non seulement en ce qui concerne la rentabilité médiocre

de l’agriculture et les problèmes structurels qui ont affecté ce secteur au cours des

15 dernières années, comme les faibles niveaux d’instruction et d’investissement (bien que

l’investissement ait augmenté entre 1990 et 2005), mais également en ce qui concerne

l’absence d’ajustement véritable de l’emploi agricole, alors que la part de l’agriculture dans

le PIB a quant à elle considérablement baissé [1, 14, 15].

Le soutien à l’agriculture s’inscrit désormais dans le cadre de la Politique agricole
commune (PAC) et une partie de l’aide provient des dépenses nationales effectuées au titre

de la PAC. Le soutien à l’agriculture a considérablement fluctué au cours des 20 dernières

années. Suite aux réformes économiques, la part du soutien dans les recettes des

exploitations [telle que mesurée par l’estimation du soutien aux producteurs (ESP) de

l’OCDE] qui s’élevait à 40 % au milieu des années 80, a été ramenée à une valeur négative

en 1990 (en d’autres termes, les producteurs étaient soumis à une taxation implicite étant

donné que les prix sur les marchés intérieurs étaient inférieurs aux cours mondiaux). L’ESP

est ensuite reparti à la hausse pour atteindre 13 % en 2001-03, dans la mesure où les

politiques ont été axées sur l’adhésion à l’Union européenne prévue pour 2004. Pour la

Pologne, le soutien dans le cadre de la PAC a commencé en 2004. Pendant que la Pologne

préparait son adhésion à l’Union européenne, l’agriculture polonaise a bénéficié de fonds

alloués dans le cadre des politiques de pré-adhésion (voir ci-dessous). Les mesures

prises dans le cadre de ces politiques se sont poursuivies conformément au Plan de

développement rural (PDR) pour 2004-06. L’ESP de l’UE15 s’est élevé à 34 % en 2002-04,

tandis que la moyenne de l’OCDE était de 31 % [4, 7, 18]. En 2002-04, près de 70 % du soutien

accordé aux agriculteurs dans l’UE15 était lié à la production et aux intrants, formes d’aide

qui incitent le plus à produire [7]. En 2005, les dépenses budgétaires totales de soutien à

l’agriculture polonaise ont atteint près de 15 milliards PLN (4.6 milliards EUR). Environ 47 %

de ces dépenses ont été financées par le pays lui-même et le reste par l’UE [2, 7]. En

Pologne, les mesures agro-environnementales ont représenté environ 6.1 % du soutien

budgétaire accordé dans le cadre du PDR 2004-06 [19].
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Les politiques agro-environnementales et environnementales ont dû relever plusieurs défis
majeurs. En effet, il a fallu non seulement résoudre les problèmes environnementaux hérités

de l’économie planifiée, mais également mettre en place des mesures axées sur l’adhésion à

l’UE. Durant la majeure partie de la période de transition et jusqu’à l’époque de l’adhésion à

l’UE, les mesures agro-environnementales n’étaient pas prioritaires et les pouvoirs publics

ne disposaient pas des ressources nécessaires pour investir dans la protection de

l’environnement [4, 20, 21]. Toutefois, la suppression des mesures de soutien aux intrants

agricoles achetés (engrais, pesticides, énergie, par exemple) et d’autres mesures d’aide au

titre de la production a indirectement engendré une baisse d’intensité de la production

agricole et a donc atténué la pression exercée sur l’environnement. Quelques mesures

agro-environnementales d’envergure limitée ont cependant été instaurées durant les

années 90: les Poumons verts de Pologne, un programme agro-environnemental volontaire qui

a été mis en place par des organisations non gouvernementales au début des années 90 pour

protéger des zones agricoles de grande valeur naturelle situées dans le nord-est de la

Pologne; la 1re Stratégie nationale pour l’environnement (1991), qui a instauré une série de

réglementations visant à protéger les sols et l’eau; la loi sur la protection des sols agricoles et

forestiers (1995) et la loi relative à la conservation de la nature (1991), qui assure la protection des

ressources génétiques agricoles [5 22, 23]. En 2001, une stratégie a été élaborée en vue de

protéger les ressources en eau contre la pollution par les nitrates d’origine agricole, et le

ministère de l’Agriculture et du Développement rural a commencé à octroyer un soutien aux

mesures agro-environnementales mises en œuvre sur les sites Natura 2000.

L’adhésion à l’UE en 2004 a également engendré des réformes. L’UE a accordé une aide de

pré-adhésion jusqu’en 2006 à l’agriculture polonaise (y compris pour des mesures

environnementales) par le biais de trois programmes : SAPARD, qui a eu un impact majeur

sur l’agriculture puisqu’il a financé la mise en place d’institutions et de systèmes

permettant la mise en œuvre des politiques ; PHARE, axé sur le développement

institutionnel; et ISPA, qui couvrait le développement des infrastructures, y compris en

matière de protection de l’environnement [18, 20]. Depuis l’adhésion à l’UE en 2004, la

Pologne a dû adopter les mesures agro-environnementales et environnementales de l’UE et

harmoniser les normes techniques [7, 20]. Les mesures relevant de la PAC seront

introduites progressivement jusqu’en 2013, date à laquelle le soutien accordé au titre de la

PAC atteindra 100 % du niveau de l’UE15.

Le Programme agro-environnemental national (PAEN), qui couvre les premières années

d’adhésion à l’UE (2004-06), fait partie intégrante du vaste Plan de développement rural. Le

PAEN, qui vise à promouvoir les pratiques agricoles bénéfiques pour l’environnement et à

sensibiliser les exploitants aux questions environnementales, comporte trois grands

objectifs dans le domaine de l’agriculture: la protection de l’environnement et des

paysages ; le développement de l’agriculture biologique ; et la préservation de la

biodiversité, et notamment des ressources génétiques agricoles [2, 3, 24]. Depuis

l’année 2000, le budget de l’État a fourni un soutien pour le maintien des effectifs

d’animaux d’élevage couverts par les programmes de protection des ressources

génétiques, et depuis 2005, la protection des ressources génétiques animales a été financée

dans le cadre du programme agro-environnemental. Le budget alloué au PAEN s’est élevé à

782 millions PLN (250 millions USD) en juin 2007 pour deux grandes catégories de

mesures : d’une part, les mesures mises en œuvre au niveau national, comme les aides à

l’agriculture biologique, le soutien aux mesures de protection des sols et de l’eau

(paiements octroyés aux zones tampons, par exemple) et le soutien à la conservation des
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variétés locales; d’autre part, les mesures mises en œuvre sur 69 zones prioritaires

caractérisées par des problèmes environnementaux spécifiques ou présentant une valeur

élevée pour la nature, comme les aides au maintien des pâturages et des prairies

extensives [3, 24]. Plusieurs programmes et dispositifs ont été mis en œuvre pour assurer la

conformité à la directive de l’UE sur les nitrates. Ainsi, des zones vulnérables à la pollution par les

nitrates (qui couvraient environ 1.7 % de la superficie totale des terres en 2004) ont été

désignées en vue de réglementer l’utilisation et le stockage des engrais et du fumier par les

exploitations et d’octroyer aux producteurs des aides à l’investissement pour la

construction d’installation de stockage du fumier [25, 26, 27, 28].

Les politiques environnementales et fiscales nationales ont des répercussions sur
l’agriculture. Le Plan national d’extension des terres boisées, qui fait partie intégrante de la

2e Stratégie nationale pour l’environnement (2000), a prévu de procéder au boisement de

680 000 hectares de terres inadaptées à l’agriculture entre 2001 et 2020. La réalisation de

cet objectif aura une incidence notable sur les mesures visant à contrôler les inondations

et à prévenir les effets du changement climatique [1, 5]. Les agriculteurs bénéficient d’une

TVA à taux réduit (7 %, alors que le taux ordinaire est de 22 %) sur les pesticides et les

engrais et ont perçu des aides au titre des engrais calciques jusqu’en 2004 [5, 28].

Depuis 2006, les producteurs bénéficient d’une réduction de la taxe sur les carburants et

l’enveloppe allouée à cette mesure pour 2006 s’est élevée à 650 millions PLN (209 millions

USD), ce qui correspond au montant total des demandes de remboursement introduites

par les producteurs [19]. Une réglementation a été adoptée en vue de limiter la

reconversion des terres agricoles à d’autres utilisations dans certaines régions [9]. Dans le

cadre du budget général, un montant de près de 50 millions de PLN (16 millions d’USD) a

été alloué en 2006 à l’amélioration et à la gestion des infrastructures d’irrigation. Les

producteurs sont également exonérés de la taxe sur les prélèvements d’eau au titre de la

loi sur l’eau pour autant que leurs prélèvements totaux ne dépassent pas 5 m3 par jour

d’eau de surface et d’eau souterraine utilisées par le ménage agricole [4, 5, 19, 21].

La Pologne a signé plusieurs accords internationaux dans le domaine de l’environnement,
dont certains ont des répercussions sur l’agriculture, notamment en limitant les rejets

d’éléments fertilisants dans la mer Baltique (convention HELCOM), ainsi que les émissions

d’ammoniac (Protocole de Göteborg), de bromure de méthyle (Protocole de Montréal) et de gaz à

effet de serre (Protocole de Kyoto). Le Plan stratégique national pour le développement rural 2007-2013

et le PAEN prévoient une série de mesures qui contribuent à réduire les émissions de gaz à effet

de serre d’origine agricole et notamment : un soutien au boisement des terres agricoles [2, 3] et

la fourniture de services de conseil en vue d’améliorer les pratiques d’application des engrais

et du fumier, ainsi que des paiements visant à développer les installations de stockage du

fumier. En outre, conformément aux principes directeurs de la Stratégie de développement du

secteur de l’énergie renouvelable (2001), un soutien est accordé aux agriculteurs qui produisent de

l’énergie renouvelable à partir de la biomasse agricole. Ils bénéficient notamment d’un

montant de 216 PLN (67 USD) par hectare au titre des cultures énergétiques (plantations de

saules, par exemple); d’un soutien à la construction d’installations de bioénergie, comme des

chaudières à paille et à bois, des systèmes à biogaz et des équipements de production de

biocarburants; et d’une exonération des droits d’accise sur les biocarburants. En janvier 2007,

pour assurer la mise en conformité avec la réglementation de l’UE, ces exonérations ont

toutefois été ramenées à 1.0 PLN (0.32 USD) par litre de biogazole et à 1.5 PLN (0.48 USD) par

litre de bioéthanol [29, 30, 31]. Conformément aux engagements pris dans le cadre de la

Convention sur la diversité biologique, la Stratégie nationale pour la conservation et l’utilisation durable
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de la diversité biologique (2003) a prévu, par le truchement du PAEN, la mise en place de

programmes de conservation des ressources génétiques agricoles et de protection des prairies

et des pâturages de grande valeur pour la nature [3, 32]. La Pologne a également signé un

certain nombre d’accords de coopération bilatéraux et régionaux dans le domaine de

l’environnement avec des pays voisins. Certains portent sur des aspects importants pour le

développement de l’agriculture polonaise: la protection transfrontière de la nature grâce à la

Convention des Carpates (2006) qui couvre les régions montagneuses du sud du pays [5, 32] et la

pollution transfrontière des rivières, que l’on pourrait réduire en limitant les rejets d’éléments

fertilisants dans la mer Baltique [5, 27].

3.22.2. Performances environnementales de l’agriculture
Les problèmes environnementaux liés à l’agriculture ont considérablement évolué au

cours des 20 dernières années. Du fait de la réduction des mesures de soutien à la
production agricole et aux intrants achetés et de la mise en place d’une économie de
marché, l’agriculture est passée d’un système de production intensive à des méthodes plus
extensives, notamment grâce à la forte baisse de l’utilisation d’intrants agricoles achetés
et, dans certaines régions, à l’adoption de pratiques de gestion agro-environnementale.
Avant la transition, les principaux problèmes agro-environnementaux étaient l’érosion des
sols, la forte pollution de certaines masses d’eaux et la faible adoption des pratiques
agricoles bénéfiques pour l’environnement [3, 4, 5]. Durant les années 90, certains des
problèmes environnementaux hérités de plusieurs dizaines d’années de pratiques
agricoles néfastes ont persisté, notamment l’érosion des sols et, dans certaines régions, la
pollution industrielle des sols cultivés, en particulier l’acidification et la contamination des
sols par les métaux lourds [3, 4, 33]. L’adoption de méthodes de production plus extensives
a permis d’atténuer la pression exercée sur la qualité de l’eau et de l’air et sur la
biodiversité. Toutefois, la pollution persiste à certains endroits, tandis que les
changements d’affectation des terres et l’abandon de l’exploitation agricole ont porté
atteinte à la biodiversité dans certaines régions [3, 5, 33].

L’érosion et l’acidification des sols sont des problèmes environnementaux majeurs et
répandus [3, 11, 22, 33, 34]. Selon une estimation de 2005, environ 29 % de la superficie totale
des terres en Pologne étaient exposés à un risque d’érosion hydrique et environ 28 % à un
risque d’érosion éolienne. En 2005, environ 19 % du total des terres agricoles étaient exposés
à un risque d’érosion éolienne modéré à grave, et environ 28 % et 13 % des terres agricoles et
forestières étaient exposés respectivement à un risque d’érosion hydrique modéré à grave et
à un risque d’érosion ravinante modéré à grave (graphique 3.22.3) [14]. Les régions agricoles
les plus gravement affectées par l’érosion hydrique sont principalement situées dans le nord
du pays et dans la région montagneuse du sud-est (districts de Małopolskie et de Lubuskie,
par exemple), tandis que le centre et la région orientale du pays sont surtout menacés par
l’érosion éolienne (districts de Łódzkie et de Mazowieckie, par exemple) [33]. À la fin des
années 90, on estimait que plus de 50 % des terres agricoles étaient confrontés à un problème
d’acidification des sols, principalement imputable à des conditions naturelles, et notamment
à des conditions climatiques, pédologiques et hydrologiques défavorables, mais également
lié à la pollution industrielle [1, 3, 11]. Rares sont les producteurs qui adoptent des pratiques
de conservation des sols. En effet, ils n’ont généralement pas les ressources nécessaires pour
prendre des mesures préventives, comme le chaulage des sols acides et la création d’abris
contre le vent (haies et arbres) [3, 33]. Ainsi, le chaulage des sols à l’aide d’engrais calciques
en vue de lutter contre l’acidification des sols a été ramené de plus de 180 kg/ha de terres
agricoles (exprimé en calcium pur) à la fin des années 80 à environ 94 kg/ha en 2001/02 [3].
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Dans l’ensemble, la pollution de l’eau d’origine agricole est moins grave que dans bon
nombre d’autres pays européens de l’OCDE, car les quantités d’engrais et de pesticides

utilisées, ainsi que l’intensité des activités d’élevage, sont nettement inférieures à ce que l’on

observe dans la plupart des pays de l’OCDE [3, 5, 26]. Toutefois, les tendances récentes

évoluent en sens divers et des pratiques agricoles inadaptées ont engendré des risques de

pollution dans certaines régions. Bien que l’intensité des excédents d’éléments fertilisants

par hectare de terres agricoles soit inférieure de plus de 50 % aux moyennes de l’OCDE et de

l’UE15 (graphique 3.22.2), il n’en reste pas moins que les excédents d’éléments fertilisants

ont recommencé à augmenter à la fin des années 90 après avoir considérablement baissé

durant la période de transition qui a pris cours à la fin des années 80. Une évolution similaire

a été observée pour les pesticides. Bien que les cultures et l’élevage intensifs soient une

source de pollution, les mauvaises pratiques de stockage du fumier des petites exploitations

et le manque d’empressement des petits producteurs à adopter des pratiques de gestion

bénéfiques pour l’environnement qui permettraient de limiter la pollution par les éléments

fertilisants et les pesticides représentent également un problème majeur [3, 4, 20, 28, 33].

Les excédents d’éléments fertilisants d’origine agricole ont fortement diminué
(graphique 3.22.2). En ce qui concerne l’importance des excédents d’éléments fertilisants par

hectare de superficie agricole totale, qu’il s’agisse d’azote (N) ou de phosphore (P), les

tendances enregistrées durant la période comprise entre la fin des années 80 et 2004 ont

considérablement fluctué. Les excédents d’éléments fertilisants se situaient à un niveau

comparable à celui de la moyenne de l’UE15 à la fin des années 80, mais avaient fortement

chuté au début des années 90, surtout en ce qui concerne le phosphore. Bien que les niveaux

aient légèrement progressé à la fin des années 90, ils étaient encore nettement inférieurs

en 2002-04 (graphique 3.22.2) aux moyennes observées dans l’OCDE et l’UE15. La diminution

des excédents d’éléments fertilisants s’explique en grande partie par la réduction du soutien

accordé aux engrais et aux productions végétales et animales durant la période de transition.

Cette évolution se traduit par des fluctuations des quantités d’engrais minéraux azotés

utilisées, qui sont tombées (les chiffres entre parenthèses concernent les engrais phosphatés)

de 1 400 000 (900 000) tonnes environ à la fin des années 80, à 650 000 (230 000) tonnes au début

des années 90, pour remonter à quelque 860 000 (315 000) tonnes en 2002-04 [3].

Dans l’ensemble, la pollution des masses d’eaux par les éléments fertilisants d’origine
agricole est plutôt faible [21]. En 2002, 0.4 % des sites de surveillance des eaux de surface du

pays ont donné des résultats supérieurs aux normes de l’UE concernant les teneurs en

nitrates de l’eau potable (50 mgNO3/l) [1, 3]. On observe toutefois une eutrophisation

excessive d’environ 50 % des lacs situés dans les bassins versants des régions agricoles et

les chiffres du ministère de la Santé relatives à l’année 2000 ont montré que 24 % des puits

situés dans des zones agricoles contenaient de l’eau de mauvaise qualité dépassant les

normes de l’UE applicables à l’eau potable [3, 5, 25]. La Pologne est également responsable

d’une partie des rejets d’éléments fertilisants dans la mer Baltique, dont la pollution lui est

principalement imputable [5]. En effet, 45 à 50 % des substances azotées et 30 à 35 % des

substances phosphorées rejetées par la Pologne dans la mer Baltique sont liés aux activités

agricoles, et même si le niveau en valeur absolue des rejets d’éléments fertilisants est en

baisse depuis 1990, la part polonaise des rejets d’éléments fertilisants d’origine agricole

dans la mer Baltique reste élevée par rapport à celles d’autres États baltes [3, 4, 5, 25].

Toutefois, l’augmentation des excédents azotés depuis la fin des années 90 a augmenté la
pression exercée sur la qualité de l’eau dans certaines régions. En 2004, environ 1.7 % de la

superficie totale des terres a été désigné comme zones vulnérables à la pollution par les nitrates
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en vertu de la directive de l’UE sur les nitrates [1, 25, 26, 27]. En 2001, les pouvoirs publics ont

estimé que le respect de la directive sur les nitrates (construction d’installations de stockage du

fumier, par exemple) coûterait à la Pologne plus de 12 milliards PLN (3 milliards USD) [26, 28].

En ce qui concerne les phosphates, la situation a évolué différemment puisque les excédents

ont baissé durant la majeure partie de la période qui s’est écoulée depuis le début des

années 90, réduisant ainsi la pollution potentielle des masses d’eau. La pollution de l’eau par

les métaux lourds liée à l’utilisation d’engrais minéraux et de fumier est négligeable elle

aussi, ce qui s’explique principalement par la faible intensité d’utilisation des engrais et par

le caractère limité des excédents d’effluents d’élevage par rapport à d’autres pays européens

de l’OCDE [35]. Les concentrations en métaux lourds dans la vaste majorité des sols en

Pologne (environ 97 % des terres exploitées) sont à un niveau naturel ou seulement

légèrement élevés [36].

Dans les régions où l’eau est polluée par des éléments fertilisants d’origine agricole, cette
pollution est essentiellement imputable aux petites exploitations. En 2000, environ 50 % des

exploitations disposaient d’installations de stockage du fumier et seulement 4 % avaient

des cuves à purin d’une capacité suffisante pour stocker quatre mois de production

d’effluents d’élevage, alors que c’est obligatoire dans les zones vulnérables à la pollution par

les nitrates [3, 25]. En outre, rares sont les producteurs qui adoptent des plans de gestion des

éléments fertilisants et d’analyse de la teneur des sols en éléments fertilisants. Deux

facteurs sont à l’origine de cette situation: les producteurs manquent de ressources pour

investir dans des installations de stockage du fumier ou dans d’autres techniques de

traitement des effluents d’élevage et les exploitations maîtrisent mal les pratiques de

gestion des éléments fertilisants [27]. La Pologne doit également composer avec le fait que

les investissements dans des systèmes de stockage du fumier n’étaient pas prioritaires

avant 1990 [27].

Entre 1990-92 et 2001-03, la hausse de la consommation de pesticides a été parmi les
plus élevées de la zone OCDE, bien que les tendances aient considérablement fluctué au

cours de cette période (graphique 3.22.2). La consommation de pesticides a été ramenée

d’environ 12 000 tonnes (de matières actives) vers le milieu/la fin des années 80 à environ

7 000 tonnes vers le milieu/la fin des années 90, avant de remontrer à un niveau proche des

10 000 tonnes en 2002-04 [3]. La baisse observée au début des années 90 s’explique en

grande partie par la réduction du soutien aux pesticides et aux productions végétales

durant la période de transition [4]. La hausse de la consommation de pesticides constatée

plus récemment est principalement liée à la croissance de la production céréalière et

horticole, ainsi qu’à l’utilisation de pesticides en vue d’augmenter le rendement des

cultures, même si les taux d’application des pesticides sont nettement moins élevés que

dans bon nombre d’autres pays européens de l’OCDE [2, 3, 5, 6]. Le développement de

l’agriculture biologique a quelque peu limité la hausse de la consommation de pesticides.

En effet, plus de la moitié de la superficie totale de l’agriculture biologique était consacrée

aux cultures arables et horticoles en 2002 [2]. Bien que l’agriculture biologique ait connu

une croissance rapide durant les années 90, elle ne représentait en 2003-05 que 0.6 % des

terres agricoles, alors que la moyenne de l’UE15 atteignait près de 4 % [2, 14, 37, 38].

L’augmentation de la consommation de pesticides observée depuis le milieu des
années 90 a augmenté la pression exercée sur la qualité de l’eau, mais les informations sur

les concentrations de pesticides dans les eaux de surface et les eaux souterraines sont

limitées. Des pesticides extrêmement persistants à base de DDT, dont l’utilisation a été

interdite à la fin des années 70, ont été détectés jusqu’en 2000 dans des rivières et dans la
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mer Baltique à des concentrations inférieures aux teneurs néfastes pour la santé

humaine, quoique légèrement préoccupantes quant à leur impact sur les écosystèmes

aquatiques [39]. La pollution de l’environnement liée à des méthodes d’application de

pesticides inappropriées et à des pratiques inadéquates de stockage et d’élimination des

déchets suscite également quelques inquiétudes [4].

Les cultures étant essentiellement pluviales, le recours à l’irrigation est limité et ne concerne
que 0.6 % de la superficie totale des terres agricoles en 2003 [14]. La part de l’agriculture dans

la consommation d’eau nationale, qui a atteint 9 % en 2001-03, a baissé de plus de 30 %

entre 1990 et 2003 (alors que la diminution de la consommation d’eau s’est élevée à 18 %

pour l’ensemble de l’économie), ce qui s’explique essentiellement par la chute de la

consommation d’eau d’irrigation [5]. Les aspects particulièrement préoccupants de

l’interaction entre l’agriculture et les ressources en eau sont les capacités limitées des

installations de stockage de l’eau situées sur les terres agricoles, qui n’offrent pas une

protection suffisante contre les inondations et les sécheresses périodiques, ainsi que la

baisse du niveau des eaux souterraines dans certaines zones rurales [1, 4, 6].

La pollution atmosphérique d’origine agricole a considérablement diminué. Les rejets
d’ammoniac d’origine agricole ont baissé de 22 % entre 1990-92 et 2001, ce qui représente

l’une des diminutions les plus marquées des pays de l’OCDE (graphique 3.22.2) [3]. En 2001,

la quasi-totalité des rejets d’ammoniac était d’origine agricole et la baisse des niveaux de

rejet était principalement liée à la diminution du nombre d’animaux d’élevage et des

quantités d’engrais azotés utilisées. En 2001, les rejets totaux d’ammoniac sont tombés à

326 000 tonnes [6], de sorte que la Pologne a déjà atteint l’objectif de 468 000 tonnes prévu

pour 2010 dans le cadre du Protocole de Göteborg [5]. L’amélioration des pratiques de

stockage du fumier et d’épandage des engrais permettrait de limiter encore davantage les

rejets d’ammoniac [33]. La Pologne a réduit la consommation de bromure de méthyle
(substance appauvrissant la couche d’ozone) de 70 % entre 1991 et 2003 conformément au

calendrier d’élimination progressive du Protocole de Montréal qui visait à atteindre ce niveau

en 2003 et à interdire complètement cette substance à partir de 2005. Toutefois, à l’instar

de plusieurs autres pays de l’OCDE, la Pologne a obtenu une « exemption pour utilisation

critique » pour 2005 (équivalente à plus de 20 % des niveaux de 1991), ce qui laisse en fait

davantage de temps aux utilisateurs pour trouver des solutions de remplacement.

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) d’origine agricole ont augmenté de 4 %
entre 1990-92 et 2002-04 (graphique 3.22.2). Elles ont toutefois connu des fluctuations

annuelles importantes durant cette période. En 2004 (où elles ont atteint près de

34 millions de tonnes équivalent CO2), elles étaient inférieures au niveau enregistré à la fin

des années 80 (50 millions de tonnes équivalent CO2) [29]. À titre de comparaison, la baisse

enregistrée au niveau de l’ensemble de l’économie entre 1990-92 et 2002-04 a atteint 21 %

et la Pologne s’est engagée, dans le cadre du Protocole de Kyoto, à réduire ses émissions

totales de 6 % en 2008-12 par rapport aux niveaux de 1990. La part de l’agriculture dans les

émissions nationales totales de GES s’élevait à 7 % en 2002-04. La hausse des émissions de

GES d’origine agricole est largement imputable à l’augmentation récente du nombre

d’animaux d’élevage (ce qui a entraîné une augmentation des émissions de méthane), à la

hausse de la consommation d’engrais (ce qui a entraîné une augmentation des émissions

d’hémioxyde d’azote) et à l’augmentation de la consommation d’énergie. Selon les

projections, les émissions de GES d’origine agricole pourraient se stabiliser durant la

période comprise entre 2005 et 2008-12 du fait de la baisse prévue de la production bovine,
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compensée par une hausse des productions végétales et de la production de viande

porcine et de volaille [29, 40]. En 2008-12, les émissions de GES d’origine agricole pourraient

donc se maintenir à un niveau inférieur de 30 % à celui atteint à la fin des années 80 [29].

L’agriculture a contribué à la hausse des émissions de gaz à effet de serre du fait de
l’augmentation de la consommation directe d’énergie dans les exploitations. Toutefois, cette

hausse a été partiellement compensée par la création de puits de carbone agricoles liés au

développement de la production d’énergies renouvelables et au boisement des terres agricoles.

La consommation directe d’énergie dans les exploitations a progressé de 29 % entre 1990-92

et 2002-04, alors que la consommation d’énergie nationale totale a baissé de 4 %, l’agriculture

représentant 8 % de la consommation d’énergie totale (graphique 3.22.2). La hausse de la

consommation d’énergie à des fins agricole s’explique essentiellement par la substitution de

machines à la main-d’œuvre agricole : l’emploi agricole a baissé d’environ 20 % entre 1990-92

et 2001-03 et le nombre de tracteurs a augmenté de presque 9 % (augmentation de 26 % de la

puissance moyenne des tracteurs) au cours de la période 1995 à 2005 [14].

Bien que la production d’énergies renouvelables à partir de sources de biomasse agricole et
autres aille croissant, ce secteur fournit seulement environ 4 % de l’offre totale d’énergie

primaire en 2006 [29, 30, 41, 42]. Les sources de biomasse agricole sont principalement

utilisées pour le chauffage : installation entre 2001 et 2004 d’environ 450 centrales électriques

thermiques locales et 250 000 chaudières à biomasse dans les habitations des exploitations

agricoles produisant environ 5 000 mégawatts; et pour la production de combustible liquide

(biogazole et bioéthanol), principalement à partir de mélasse, de céréales de qualité

inférieure, de pommes de terre et d’autres produits agricoles [29, 30]. La production de

biocarburants était estimée en 2005 à 113 millions de litres de bioéthanol et à 72 000 tonnes

d’esters méthyliques utilisés chaque année pour produire des biocarburants [29, 42]. La

Pologne dispose de capacités considérables qui lui permettraient de développer les sources

de biomasse actuelles, notamment à partir de l’agroforesterie à courte rotation [30, 41]. Il lui

faudrait toutefois relever considérablement les niveaux de production actuels pour atteindre

l’objectif fixé par les pouvoirs publics pour les biocarburants, à savoir 5.75 % de l’ensemble

des carburants de transport en 2010 [43]. Sur les 20 unités de production de biogaz agricole

construites durant les années 80, une seule fonctionne actuellement [29].

La fixation du carbone par l’agriculture a principalement été influencée de deux manières.
Tout d’abord, la diminution de 16 % de la superficie consacrée aux pâturages permanents

durant la période comprise entre 1990 et 2004 a probablement entraîné une réduction du

carbone organique du sol. Ensuite, le boisement des terres agricoles mis en œuvre dans le

cadre de divers programmes publics a vraisemblablement pour effet d’accroître la fixation

du carbone. Ainsi, dans le cadre du Programme national d’extension des terres boisées,

111 300 hectares de terres agricoles, soit un peu moins de 1 % de la superficie totale des

terres agricoles, ont été convertis en forêts entre 1995 et 2000 [3].

La Pologne est généralement perçue comme un pays doté d’une biodiversité abondante
dans les régions agricoles, par rapport à de nombreux autres pays européens de l’OCDE [1,

3, 33]. Toutefois, la pression qu’exercent les activités agricoles sur la biodiversité devient de

plus en plus manifeste, même s’il est difficile d’évaluer l’ampleur des répercussions de

l’agriculture sur la diversité depuis 1990 [3, 4]. Contrairement à ce qui s’est produit dans de

nombreuses autres économies planifiées, l’absence de collectivisation des exploitations

agricoles a atténué la pression sur la biodiversité [8] et les menaces pesant sur la

biodiversité ont diminué au cours de la première moitié des années 90, notamment grâce
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à la réduction des quantités d’engrais et de pesticides utilisées. Depuis la deuxième moitié

des années 90, l’agriculture s’est toutefois intensifiée (hausse de la consommation de

pesticides, par exemple), tandis que le morcellement des exploitations en un nombre

croissant d’exploitations de petite taille et de fermes de semi-subsistance a nui à

l’adoption de pratiques agricoles bénéfiques pour la biodiversité et aux investissements

dans des mesures de protection de l’environnement (stockage des effluents d’élevage, par

exemple). Toutefois, la fragmentation des exploitations agricoles a contribué à une

structure du paysage en mosaïque qui profite à la biodiversité grâce à la présence d’une

plus grande diversité d’habitats.

La protection des ressources génétiques agricoles est assurée grâce à des programmes
in situ et des collections ex situ de matériel génétique [3, 32, 44]. Le nombre de variétés

végétales enregistrées augmente à un rythme constant, avec 917 variétés enregistrées par le

Centre de recherche sur les essais de cultivars en 2000. Entre 1986 et 1995, 30 à 32 variétés

ont été enregistrées chaque année, alors qu’en 2006 leur nombre est passé à 47 variétés par

an [44]. Toutefois, il se peut que le développement progressif de la monoculture et

l’apparition de rotations moins complexes depuis 1990 ait réduit la diversité des espèces

végétales cultivées. Par ailleurs, bien qu’elles soient incomplètes, les informations

disponibles mettent en évidence l’érosion génétique des ressources végétales au cours des

décennies les plus récentes [3, 44]. Il n’en reste pas moins qu’environ 300 à 400 matériels

génétiques végétaux ont été ajoutés à la banque nationale de ressources génétiques

végétales [32]. En ce qui concerne l’élevage, 32 programmes de conservation des ressources

génétiques animales couvrant 75 races, variétés et sous-espèces d’animaux d’élevage et de

poissons ont été mis en œuvre en 2002 [44]. Les programmes de conservation des animaux

d’élevage in situ et ex situ ont été instaurés à partir de 1999 et, depuis cette époque, le Centre

national de coordination des ressources génétiques animales surveille la taille des

populations d’animaux d’élevage en âge de reproduction [3, 32].

Une part importante des terres agricoles a été désignée comme étant de grande valeur
pour la nature. Ces zones représentent 53 % (2002-04) de la superficie totale des terres

cultivées, ce qui a des répercussions notables sur la biodiversité [3, 33, 45]. Les habitats des

terres agricoles sont extrêmement variés. Environ 50 % des prairies et des pâturages ont été

classés parmi les habitats semi-naturels (ce qui représente environ 10 % de la superficie

totale des terres agricoles). Ces zones englobent des prairies humides et d’autres habitats

importants des zones humides. Par ailleurs, les terres agricoles comprenaient plus de 40 %

des paysages protégés nationaux (couvrant environ un quart de la superficie totale du

pays) en 2002 [3, 46]. Les principales menaces pour les habitats agricoles de grande valeur

pour la nature sont les suivantes : leur conversion à des utilisations forestières et urbaines;

le développement de méthodes d’exploitation plus intensives (hausse des quantités

d’engrais et de pesticides utilisées) ; et dans certaines régions marginales, leur

envahissement par les mauvaises herbes lorsqu’il serait trop coûteux de les convertir en

terres cultivées ou en forêts [11, 33]. La réduction de près de 12 % de la superficie cultivée

entre 1990-92 et 2002-04 a été l’une des plus marquées des pays de l’OCDE, avec une

diminution de 11 % des terres consacrées aux cultures arables et permanentes et de 16 %

des terres consacrées aux pâturages permanents. En 2002, on estimait à 18 % la part de

terres agricoles gelées ou abandonnées, mais ce pourcentage dépassait 30 % dans certaines

régions (Lubuskie, Podkarpacie, Śląsk, par exemple) [1, 3]. L’envahissement par des

mauvaises herbes des prairies humides pâturées est considéré comme l’une des

principales menaces pour les zones humides ouvertes [46].
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La Pologne compte un vaste ensemble de prairies semi-naturelles et de paysages agricoles
comportant des aspects culturels dans les Carpates, région montagneuse qui s’étend sur

7 pays européens. C’est notamment le cas de la chaîne montagneuse des Tatras dans le

sud-est de la Pologne, qui est reconnue par l’UNESCO comme une réserve de biosphère

depuis 1996 [5, 32, 47]. Ces prairies, qui sont classées parmi celles qui abritent le plus grand

nombre d’espèces en Europe, comptent de nombreuses espèces végétales protégées,

comme celles qui appartiennent à la famille des orchidées [23, 48]. Toutefois, leur

pérennité est menacée de plusieurs manières, notamment par l’accroissement des

superficies en jachère et la diminution du nombre d’animaux d’élevage durant les

années 90, en particulier du troupeau ovin. Ceci a entraîné la disparition de certains

pâturages semi-naturels ou l’apparition, dans certaines régions, d’un sous-pâturage

insuffisant pour maintenir la diversité des espèces végétales des prairies [47, 48]. Les

Carpates sont également importantes pour la Pologne (et pour d’autres pays limitrophes)

dans la mesure où elles représentent un paysage culturel de valeur, surtout en relation

avec la transhumance [49]. L’important recul de l’élevage ovin extensif depuis le début des

années 90 a toutefois entraîné la disparition de chemins de pâturage et d’abris

traditionnels de pâturage de montagne, au détriment des paysages culturels [49].

Dans de nombreuses parties du pays, les méthodes de production extensives ont eu un effet
bénéfique sur la conservation des espèces sauvages. Le caractère extensif des pratiques agricoles

et la diversité des structures d’habitat dans la plupart des zones rurales offrent des conditions

favorables au développement de nombreuses espèces de flore et de faune sauvages [3].

Toutefois, l’abandon des terres agricoles dans certaines régions et l’intensification des

méthodes de production et la disparition de caractéristiques des habitats dans d’autres

augmentent la pression exercée sur les espèces sauvages, bien que la surveillance des espèces

sauvages, notamment en relation avec les activités agricoles, n’en soit qu’à ses débuts [1, 3].

Environ 2.2 % des espèces végétales sauvages vasculaires de Pologne sont en en danger ou

menacées du fait de l’abandon des pratiques de pâturage et de fauchage; du labour des

pâturages; et de l’utilisation d’engrais et de pesticides [3]. Des recherches ont montré que les

papillons des prairies du sud de la Pologne sont menacés de la même manière que les espèces

végétales [50]. Il n’en reste pas moins que la plupart des espèces de gibier se sont reconstituées

depuis 1995, comme les diverses espèces de daims, d’ours, de sangliers sauvages, de renards et

d’élans, même si quelques populations ont décliné sensiblement, comme les lièvres et les

perdrix [6]. Le nombre de loups, espèce totalement protégée en Pologne (la population la plus

importante d’Europe), a également augmenté.

Au cours de la brève période durant laquelle les populations d’oiseaux des milieux agricoles
ont été surveillées (2000-04), l’indice de population a légèrement baissé (graphique 3.22.4) [1].

Or, les populations d’oiseaux des milieux agricoles de la Pologne avaient été considérées

comme relativement stables au cours des dernières décennies [51]. La diminution des

populations d’oiseaux des milieux agricoles est préoccupante, car l’agriculture aurait

menacé environ 25 % des habitats importants pour les oiseaux du fait de l’évolution des

pratiques d’exploitation et d’utilisation des terres à la fin des années 90 [52]. En outre, la

Pologne abrite d’importantes colonies de bon nombre d’espèces européennes menacées

d’oiseaux des milieux agricoles, comme le râle des genêts (Crex crex), le bruant proyer

(Miliaria calandra), le tarier des prés (Saxicola rubetra), le phragmite aquatique (Acrocephalus

paludicola), la cigogne blanche (Ciconia ciconia) et le bruant ortolan (Emberiza hortulana) [3, 53].

Des recherches effectuées récemment permettent de penser que l’abandon des terres

agricoles a eu une influence considérable sur les populations d’oiseaux, dans la mesure où il
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a eu des répercussions à la fois négatives et positives sur les espèces et les populations

d’oiseaux [53, 54, 55]. De plus, l’intensification de l’agriculture et la disparition de

caractéristiques des habitats ont eu des répercussions négatives sur les populations

d’oiseaux. En revanche, la cause du déclin de certaines autres espèces d’oiseaux des milieux

agricoles, comme la chevêche d’Athéna (Athene noctua) n’a pas été établie avec certitude [56].

3.22.3. Performances agro-environnementales générales

La pression globale exercée depuis 1990 par l’agriculture sur l’environnement est faible
par rapport à celle observée dans de nombreux autres pays de l’OCDE [5]. Le système agricole

est principalement caractérisé par l’existence de petites exploitations et de fermes de

semi-subsistance, surtout dans la partie orientale du pays. En effet, la Pologne n’a jamais

été totalement collectivisée avant 1990, les producteurs utilisaient des quantités limitées

d’intrants agricoles achetés (engrais, pesticides, énergie et eau, par exemple) et les

paysages agricoles comportaient une grande variété d’habitats [5]. Bien que les quantités

d’intrants agricoles utilisées se soient stabilisées et aient même légèrement augmenté

à partir de la fin des années 90, les chiffres enregistrés en 2005 sont encore restés

inférieurs au niveau record atteint durant la seconde partie des années 80 [3]. Toutefois, la

progression des niveaux d’excédents d’éléments fertilisants d’origine agricole et de

pesticides enregistrée depuis la fin des années 90 a augmenté la pression exercée sur la

qualité de l’eau. En outre, l’érosion et l’acidification des sols imputables aux activités

agricoles sont des problèmes environnementaux majeurs et répandus. Le déclin des

populations d’oiseaux des milieux agricoles et l’évolution des pratiques de gestion des

terres suscitent également des préoccupations quant aux répercussions de l’agriculture

sur la biodiversité.

Bien que des améliorations soient apportées au système de surveillance agro-
environnemental, quantité de données font encore défaut et les pouvoirs publics devront

combler ces lacunes s’ils souhaitent disposer d’informations permettant d’assurer un suivi

et une évaluation efficaces des performances et des politiques agro-environnementales.

L’agriculture ne joue qu’un rôle limité dans les activités de surveillance de la protection

environnementale menées par l’Unité de suivi environnemental, qui fait partie de l’Inspection

principale de la protection de l’environnement (GIOS) [33]. En ce qui concerne la dégradation

des sols, les seules données disponibles proviennent d’enquêtes menées à la fin des

années 90 et il n’existe ni données chronologiques, ni informations sur les pratiques de

conservation des sols [22]. Il conviendrait de recueillir davantage de données quantitatives

sur les mécanismes d’érosion au niveau des bassins versants pour favoriser la mise en

œuvre des mesures et des dispositifs de gestion visant à lutter contre l’érosion [22]. Il est

impossible d’évaluer avec précision l’ampleur de la pollution de l’eau provoquée par

l’agriculture, car il n’existe pas de réseau national de surveillance des eaux spécifiquement

axé sur les sources de pollution d’origine agricole des rivières, des lacs, des eaux

souterraines et des eaux côtières. Des projets financés dans le cadre du programme PHARE

visent toutefois à améliorer le réseau de surveillance. Par ailleurs, l’envergure des activités

de surveillance de la biodiversité agricole est encore trop limitée [43], mais un système de

surveillance des populations d’oiseaux des milieux agricoles a été instauré en 2000.

Les mesures agro-environnementales ont été renforcées depuis l’adhésion à l’UE, mais le

manque de sensibilisation des producteurs à l’égard des questions liées à l’environnement

est un frein à leur mise en œuvre effective. Le Plan agro-environnemental national (PAEN), qui

fait partie intégrante du Plan de développement rural d’ordre plus général, accorde une place
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particulière à la protection de l’environnement et vise notamment à abaisser la pollution de

l’eau et de l’air, à promouvoir l’agriculture biologique et à assurer la conservation de la

biodiversité [2, 3, 24]. Toutefois, le manque de sensibilisation des agriculteurs à l’égard

des questions liées à l’environnement nuit considérablement au respect des normes

environnementales plus strictes imposées par ces programmes agro-environnementaux et

par d’autres mesures environnementales européennes et internationales [3]. La multitude de

petites exploitations dotées d’une base financière précaire, ainsi que la faiblesse des niveaux

d’instruction, font obstacle à la réalisation des objectifs agro-environnementaux [3]. Selon

des recherches effectuées récemment, seulement 30 % des producteurs ont conscience des

répercussions potentiellement néfastes de leurs activités sur l’environnement. En outre, on

observe une absence chronique d’investissements dans des installations (cuves à purin, par

exemple) et des équipements (épandeurs de fumier, par exemple) qui seraient bénéfiques

pour l’environnement [3]. Les producteurs utilisent aussi des biens d’équipement obsolètes

(vieilles machines, par exemple) qui les empêchent de réaliser des gains d’efficience

environnementale et d’améliorer leur productivité [16].

Bien que la pression exercée par le secteur agricole sur l’environnement soit relativement
faible, plusieurs sujets de préoccupation demeurent. Le manque d’installations de stockage
des effluents d’élevage et le faible taux d’adoption des plans de gestion des éléments

fertilisants obligeront la Pologne à fournir des efforts considérables pour se conformer à la

directive de l’UE sur les nitrates et pour respecter l’engagement de limiter la pollution de la

mer Baltique par les éléments fertilisants qu’elle a pris au titre de la convention HELCOM

[28]. Bien que le ruissellement d’éléments fertilisants dans la mer Baltique ait fortement

diminué et que des mesures aient été prises en vue de résoudre ce problème, la Pologne

reste responsable de la majeure partie des apports d’éléments fertilisants d’origine agricole

dans la mer Baltique. Ceci qui reflète non seulement le fait que d’autres pays baltes ont

réussi à réduire leurs rejets d’éléments fertilisants, mais également que la Pologne compte

davantage de terres arables et une population plus importante que d’autres pays baltes [5].

La diminution effective de l’utilisation du bromure de méthyle pendant les années 90
devra être suivie d’une réduction supplémentaire pour que la Pologne se conforme aux

accords d’éradication progressive signés au titre du Protocole de Montréal. Or, les exemptions

pour utilisation critique, qui ont été octroyées aux producteurs en vue de leur donner

davantage de temps pour trouver des alternatives au bromure de méthyle, pourraient

entraver la réalisation des objectifs de réduction et dissuader les agriculteurs de rechercher

des solutions de remplacement.

Les exonérations fiscales sur les combustibles fossiles utilisés par les producteurs
n’incitent pas ceux-ci à améliorer leur efficacité énergétique et à réduire leurs émissions de

gaz à effet de serre, d’autant plus que les émissions de GES d’origine agricole et la

consommation directe d’énergie dans les exploitations sont en augmentation. Cependant,

la production d’énergie renouvelable à partir de la biomasse agricole augmente. Bien que

l’intensité d’utilisation des pesticides et des engrais soit actuellement faible, quoiqu’en

progression, le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée perçue sur ces intrants n’incite

pas les producteurs à rechercher des utilisations plus efficaces et, partant, à atténuer la

pression potentielle sur l’environnement [5].

L’agriculture favorise une biodiversité riche et abondante [51, 53]. L’une des

préoccupations majeures concernant la biodiversité est l’envahissement des terres

agricoles par les mauvaises herbes, et notamment des pâturages semi-naturels. Dans
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certaines régions occidentales de la Pologne, l’intensification des méthodes de production

(augmentation des chargements en bétail et hausse des quantités d’engrais et de

pesticides utilisées, par exemple) contribue également à accroître la pression sur la

biodiversité. Il conviendra d’adopter des mesures agro-environnementales destinées à

préserver la biodiversité, car la Pologne abrite d’importantes colonies de bon nombre

d’espèces européennes menacées d’oiseaux des milieux agricoles [3, 53]. En outre, les

Carpates (qui se trouvent en partie sur le territoire polonais et sont une réserve de

biosphère de l’UNESCO) sont une zone importante de prairies semi-naturelles cultivées et

de paysages culturels de montagne.

Les projections indiquent que la production agricole devrait rester stable jusqu’en 2015, mais

les conséquences de ces résultats pour l’environnement sont incertaines. En effet, tandis que

la production laitière et bovine devrait se contracter, on pourrait assister à une croissance des

productions végétales (céréales et betterave sucrière, par exemple), de la viande porcine et de

la volaille [29, 40]. Cependant, les projections relatives à l’agriculture polonaise ne présentent

pas toutes des résultats cohérents lorsqu’on les compare. Par ailleurs, le secteur agricole

connaît une évolution structurelle susceptible d’avoir des répercussions sur l’environnement.

La mesure dans laquelle les petites fermes de semi-substance pourront échapper au cercle

vicieux du faible niveau d’efficacité technique, du manque d’instruction et du retard

technologique est un élément déterminant de cette restructuration de l’agriculture, qui

pourrait influencer les performances agro-environnementales [15]. Pas moins de 40 % des

personnes actives dans le secteur agricole n’ont pas dépassé l’enseignement primaire, alors

que ce pourcentage s’élève à environ 10 % dans l’industrie [16]. De toute évidence, le

développement du capital humain revêt une importance cruciale pour l’avenir de l’agriculture

polonaise et pour l’amélioration des performances agro-environnementales. À cet effet, il

conviendra non seulement d’accroître l’efficience de ceux qui poursuivent leurs activités, mais

également, pour les autres, de multiplier les possibilités de quitter le secteur agricole pour

trouver de l’emploi ailleurs [16].
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Graphique 3.22.2. Performance agro-environnementale nationale par rapport à la moyenne OCDE
Évolution en pourcentage 1990-92 à 2002-041 Évolution/niveau en valeur absolue et pour l’ensemble de l’économie

n.d. : Données non disponibles. Zéro signifie des valeurs situées entre –0.5 % et < +0.5 %.
1. Pour l’utilisation de l’eau par l’agriculture, des pesticides par l’agriculture, les taux d’application de l’eau d’irrigation et les émissions

d’ammoniac d’origine agricole, l’évolution en % couvre la période 1990 à 2003.
2. Évolution en pourcentage des bilans de l’azote et du phosphore en tonnes.

Source : Secrétariat de l’OCDE. Pour plus de détails sur ces indicateurs, voir le chapitre 1 dans le Rapport principal.
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